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1 Légende des prescriptions graphiques 

règlementaires. 

Intitulé Représentation graphique 

Délimitation des zones et secteurs soumis 

au risque géologique 

Aléa élevé 

 

Aléa modéré 

 

Délimitation des zones et secteurs soumis aux risques technologiques : 

PPRT  
 

Emplacements Réservés 

définis par l’article R151-34 du code de 

l’urbanisme 
 

  

Secteur soumis à des OAP 

(Orientation d’Aménagement et de Programmation) 
 

Emprise maximale des constructions 

 

EBC (Espaces boisés classés) 

 

Plantation à conserver ou à réaliser (alignement d'arbres) 
 

Sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique définis par 

l'article R151-43 du code de l'urbanisme : zones humides 
 

Patrimoine bâti à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à 

requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural 

défini par l’article R151-41 du code de l’urbanisme 

 

Bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination définis 

par l’article R151-35° du code de l’urbanisme 

 

Bâtiments pouvant faire l'objet d’une restauration 
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2 Risques de mouvements de terrains. 

3 En 1990, la commune a diligenté M. R. CAMPREDON pour réaliser une étude des aléas et des phénomènes naturels 
d’origine géologique. 

3 La délimitation des espaces concernés est reportée aux documents graphiques. 

3 L’étude est annexée au règlement.  

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Délimitation des zones et secteurs soumis au risque 

géologique 

Aléa élevé 

 

Aléa modéré 

 

 

3 Règles applicables :  

Ü Dans les secteurs d’aléa élevé (correspondant à la zone 3 de l’étude de Campredon) : toute nouvelle construction 
est interdite.  

Ü Dans les secteurs d’alea modéré (correspondant à la zone 2 de l’étude de Campredon) : une étude  géotechnique 
est recommandée préalablement à toute construction.  

 

 

3 Plan de Prévention des Risques Technologiques 

(PPRT) - Dépôt de munitions de Canjuers. 

 

3 L’arrêté ministériel de prescription du Plan de Prévention des Risques Technologiques, du dépôt de munitions de 
Canjuers, sur partie du territoire des communes de Châteaudouble et de Montferrat (Var) en date du 19 décembre 
2013 est annexé au règlement. 

3 L’arrêté ministériel d’approbation du Plan de Prévention des Risques Technologiques, du dépôt de munitions de 
Canjuers, sur partie du territoire des communes de Châteaudouble et de Montferrat (Var) en date du 12 août 2015 
est intégralement annexé au règlement. 

Ü La délimitation des espaces concernés est reportée aux documents graphiques. 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Délimitation des zones et secteurs soumis aux risques 

technologiques : PPRT  
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4 Les secteurs soumis à OAP. 

 

3 L’article R151-6 (dernier alinéa) du code de l’urbanisme précise que le périmètre des orientations d'aménagement 
et de programmation (OAP) est délimité dans les documents graphiques (zonage) du PLU.  

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Secteur soumis à des OAP 

(Orientation d’Aménagement et de Programmation) 
 

 

 Secteur concerné par des OAP : secteur Uaa  

 

3 Cette identification renvoie au document 3 du PLU. 

 

5 Les polygones d’emprise maximale des 

constructions. 

 

L’article R151-39 du code de l’urbanisme prévoit pour « assurer l'intégration urbaine, paysagère et environnementale 

des constructions, déterminer la constructibilité des terrains, préserver ou faire évoluer la morphologie du tissu urbain 

et les continuités visuelles » que le règlement peut indiquer des règles maximales d'emprise au sol. 

 

En conséquence, le règlement graphique (zonage du PLU) délimite des polygones dans lesquels sont imposés des 

emprises maximales des constructions. 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Polygone d’emprise maximale des constructions 

 

 

Les constructions principales doivent s’implanter à l’intérieur des polygones d’emprises maximales des constructions, 

portés aux documents graphiques (zonage du PLU). 

Les annexes aux constructions principales, y compris les abris de jardin, les piscines et locaux techniques, sont autorisées 

en dehors des polygones d’emprises. 
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6 Les Emplacements Réservés (ER). 

 

6.1 Règlementation. 

3 Les Emplacements Réservés sont repérés sur les plans conformément à la légende auxquels s’appliquent les 
dispositions du code de l’urbanisme et autres législations et réglementations en vigueur les concernant. La 
construction est interdite sur ces terrains, bâtis ou non.  

3 Les bénéficiaires de ces dispositions sont les collectivités publiques ou les titulaires de services publics pour 
l'aménagement de voirie, d'ouvrages publics, d'installations d'intérêt général ou d'espaces verts. 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Emplacements Réservés 

définis par l’article R151-34 du code de 

l’urbanisme 
 

  

 

 Le droit de délaissement : Le propriétaire d'un terrain situé en Emplacement Réservé 

peut mettre en œuvre son droit de délaissement, dans les conditions et délais prévus 

aux articles L152-2, L311-2 ou L424-1 du code de l’urbanisme. 

 

6.2 La liste des ER. 

 

N° Désignation Bénéficiaire 
Emprise ou 

plateforme 

1 Élargissement de la RD 955. Département 9 m 

2 Réaménagement du carrefour du cimetière sur la RD 955. Commune 3.500 m² 

3 Élargissement de la RD 19. Département 7 m 

4 Création d'une aire de retournement au chemin de la Plaine. Commune 250 m² 

5 Création d'une aire de retournement au chemin de Pierrepont.  250 m² 

6 Élargissement du chemin de Pierrepont. Commune 6 m 

7 Extension du cimetière à Saint-Roch. Commune 3.250 m² 

8 Élargissement du chemin de La Colette. Commune 6 m 

9 
Création d'une voie de bouclage par le chemin de La Colette au quartier 

de "Bivosque". 
Commune 6 m 

10 Création d'une aire de retournement au chemin du Tuf. Commune 250 m² 

11 
Élargissement et/ou aménagement d’aires de refuges au chemin de La 

Plaine. 
Commune 6 m 

12 
Élargissement et/ou aménagement d’aires de refuges au chemin de La 

Colle. 
Commune 6 m 

13 
Élargissement et/ou aménagement d’aires de refuges au chemin de 

L'Hubac. 
Commune 6 m 
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N° Désignation Bénéficiaire 
Emprise ou 

plateforme 

14 
Élargissement et/ou aménagement d’aires de refuges au chemin de Saint-

Mître. 
Commune 6 m 

15 
Élargissement et/ou aménagement d’aires de refuges au chemin de Saint-

Mître au Réservoir. 
Commune 6 m 

16 
Élargissement et/ou aménagement d’aires de refuges au chemin de 

France et au chemin du Tuf. 
Commune 6 m 

17 Aménagement de chemin piétonnier de Saint-Roch au Collet de Chifflet. Commune 2 m 

18 Aménagement de chemin piétonnier de Saint-Mître aux Prés de Martin. Commune 2 m 

19 
Aménagement de chemin piétonnier du village à Notre-Dame de 

Beauvoir. 
Commune 2 m 

20 
Aménagement de chemin piétonnier de Notre-Dame de Beauvoir à 

l’ancien chemin de Draguignan à Castellane. 
Commune 2 m 

21 Aménagement de chemin piétonnier du village à Pierrepont. Commune 2 m 

22 Aménagement de chemin piétonnier du Collet de Chifflet à La Colette. Commune 2 m 

23 
Aménagement de chemin piétonnier de Saint-Roch au Chemin de La 

Plaine. 
Commune 2 m 

24 
Aménagement de chemin piétonnier de Saint-Roch à Sainte-Anne et 

Saint-Joseph. 
Commune 2 m 

25 
Aménagement de chemin piétonnier de Saint-Éloi au chemin de de Notre-

Dame de Beauvoir. 
Commune 2 m 

26 Création d’une aire de stationnement à Pierrepont. Commune 1.500 m² 

27 
Aménagement d’une aire de camping-cars entre le chemin du Jeu de 

Boules et la RD 955. 
Commune 2.750 m² 

28 Amélioration de la liaison entre l’école Magnan et le centre historique. Commune 550 m² 

29 Extension de l’école Magnan Commune 2 550 m² 

30 
Aménagement d’une piste DFCI sur voie privée ouverte à la circulation 

publique afin de créer un bouclage. 
Commune 6 m 

31 Création d’un Point d’Eau Incendie (PEI). Commune 5 m² 

32 Création d’un Point d’Eau Incendie (PEI). Commune 5 m² 

33 Création d’un Point d’Eau Incendie (PEI). Commune 5 m² 

34 Création d’un Point d’Eau Incendie (PEI). Commune 5 m² 

35 Création d’un Point d’Eau Incendie (PEI). Commune 5 m² 

36 Création d’un Point d’Eau Incendie (PEI). Commune 5 m² 

37 Création d’un Point d’Eau Incendie (PEI). Commune 5 m² 

38 Création d’un Point d’Eau Incendie (PEI), y compris accès. Commune 5 m² 

39 Création d’un Point d’Eau Incendie (PEI), y compris accès. Commune 150 m² 

40 
Aménagement d’une piste DFCI sur voie privée ouverte à la circulation 

publique afin de créer un bouclage. 
Commune 6 m 
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7 Les espaces boisés classés (EBC). 

 

Les Espaces Boisés Classés (EBC), auxquels s’appliquent les dispositions du code de l’urbanisme, et notamment son article L113-1, et 

autres législations et réglementations en vigueur les concernant, sont désignés par le PLU comme espaces boisés à conserver, à 

protéger ou à créer et sont repérés sur les documents graphiques par les symboles définis en légende. 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

EBC (Espaces boisés classés) 

 

Plantation à conserver ou à réaliser (alignement d'arbres) 
 

 

 Le classement en Espace Boisé interdit tout changement d’affectation ou tout 

mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection 

ou la création de boisements. 

 

 Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les 

Espaces Boisés Classés et figurant comme tels aux documents graphiques, sauf 

exceptions listées par l’Arrêté Préfectoral du 30 août 2012 portant dispense de 

déclaration de coupes d’arbres en espaces boisés classés. 

 

8 Les zones humides. 

3 L’article L151-23 du code de l’urbanisme dispose que « le règlement peut identifier et localiser les éléments de 
paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la 
préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions 
de nature à assurer leur préservation (…)». 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique définis par l'article R151-43 du code de 

l'urbanisme : zones humides  

 

3 Les constructions ou installations, autres que celles liées à la mise en valeur ou à l’entretien du milieu, sont proscrites. 
Le drainage et plus généralement l’assèchement du sol de la zone humide sont interdits. L’exhaussement 
(remblaiement), l’affouillement (déblaiement), le dépôt ou l’extraction (quelles qu’en soient l’épaisseur et la 
superficie) sont interdits (sauf travaux et ouvrages nécessaires au maintien en l’état ou à la régulation en eau de la 
zone humide). L’imperméabilisation du sol, en totalité ou en partie, est interdite.  

3 La vocation agricole des prairies humides n’est pas remise en cause par l’identification au titre du L151-23 du code 
de l’urbanisme. 
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9 Restauration d'un bâtiment dont il reste 

l'essentiel des murs porteurs. 

 

9.1 Règlementation. 

 

3 L’article L111-23 du code de l’urbanisme dispose : « La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs 
porteurs peut être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des 
dispositions de l'article L111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous 
réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment.» 

 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Bâtiments pouvant faire l'objet d’une restauration 

 

 

3 Règles applicables :  

Ü Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient réalisés en préservant 
la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la construction identifiée. En tout état de cause, 
les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et conserver le style architectural d’origine de la 
construction, ainsi que les matériaux et les techniques traditionnels de construction. 

Ü Lorsque la ruine comporte des murs en pierres apparentes, ces dernières devront être conservées.  

Ü La reconstruction du bâtiment et les travaux réalisés sur le bâtiment ne doivent pas conduire à la destruction de 
gites à chiroptères éventuellement présents. En particulier, l’accès aux combles doit être recréé ou maintenu. 

Ü En aucun cas, la reconstruction n’autorise le changement de destination. 
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9.2 Carte de localisation des bâtiments identifiés. 
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9.3 Bâtiments identifiés. 

 

9.3.1 Village disparu d’Espérel - La Magdeleine. 

N° parcelle : B 124 

Vestiges d’une des 

premières implantations 

humaines de Montferrat. 

Probablement bâtie sur 

une ancienne chapelle. 

 

 
Sources photos : Montferrat aux XVIIè et XVIIIè siècle, Bernard Franchitto, 2018. 
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Sources : D’après, Montferrat aux XVIIè et XVIIIè siècle, Bernard Franchitto, 2018. 
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9.3.2 Saint-Mître. 

N° parcelle : C 114 

Ancien cabanon agricole 

(oliviers). 

 

   

 

Sources photos : Mairie. 
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9.3.3 Saint-Mître. 

N° parcelle : C 844 

Ruine cadastrée sur une 

propriété communale. 

 

Document iconographique indisponible. 
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9.3.4 Saint-Paul de Beaudron. 

N° parcelle : E 153 

 

 
Sources photos : ONF et Géoportail IGN. 
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9.3.5 Ruine Mercier – Beaudron. 

N° parcelle : E 68 

 

  

   

Sources photos : Mairie. 
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9.3.6 Château de Beaudron. 

N° parcelle : E 231 

 

 

Sources photos : Mairie. 
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9.3.7 Le Jas des Bœufs – Beaudron. 

N° parcelle : E 184 

 

  

 

Sources photos : Mairie. 
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9.3.8 Saint-Paul de Beaudron. 

N° parcelle : E 157 

 

 

Sources photos : ONF et Géoportail IGN. 
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Sources : Montferrat aux XVIIè et XVIIIè siècle, Bernard Franchitto, 2018. 
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9.3.9 Ruine Carletti - La Faïsse – Pierrepont. 

N° parcelle : F 95  

Ancienne habitation. 

 

  

  

Sources photos : Mairie. 
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9.3.10 Cabanon Mercier - La Faïsse. 

N° parcelle : F 328 

Propriété communale 

 

  

  

Sources photos : Mairie. 
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9.3.11 Ruine Aicard - Saint-Anne. 

N° parcelle : C 375 

Ancien cabanon agricole 

(oliviers). 

 

Document iconographique indisponible. 
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9.3.12 Ruine Carletti – Chemin du Tuf. 

N° parcelle : C 326 

Ancien cabanon agricole 

(oliviers). 

 

 

  

Sources photos : Mairie. 
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9.3.13 Le Tuf – Limitrophe de Châteaudouble. 

N° parcelle : C 10 

Ancien domaine 

proche de la source 

du Bivosque. 

Bâti initial de plus 

de 100 m² + 

annexes. 

 

 

Sources photos : Mairie. 

 

  



Page 27 sur 64 

Plan Local d’Urbanisme de Montferrat - Prescriptions Graphiques Règlementaires 

10 Bâtiments pouvant faire l’objet d’un 

changement de destination. 

 

10.1 Règlementation. 

3 L’article L151-11 du code de l’urbanisme dispose qu’en zones agricoles, naturelles et forestières le règlement peut 
désigner « les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de 
destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.»  

3 À l’instruction, le changement de destination sera soumis, en zone agricole « A », à l'avis conforme de la Commission 
Départementale de la Préservation des Espaces Agricoles, Naturels et Forestiers (CDPENAF).  

3 À l’instruction, le changement de destination sera soumis, en zone agricole « N », à l'avis conforme de la Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS). 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de 

destination définis par l’article R151-35 du code de 

l’urbanisme 
 

 

 Les bâtiments faisant l’objet de cette désignation sont répertoriés ci-après et 

identifiés aux documents graphiques. 

 

3 Le changement de destination ne sera autorisé que si : 

Ü Le système d’assainissement non collectif est correctement dimensionné pour la future destination. 

Ü Les travaux réalisés dans le bâtiment ne doivent pas conduire à la destruction de gites à chiroptères 
éventuellement présents. 

Ü Le projet de changement de destination pourra être refusé ou n’être accordé que sous réserve de prescriptions 
particulières s’il est de nature à augmenter le nombre de personnes exposées à un risque naturel ou s’il ne 
contribue pas à la réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens. 

Ü La sécurité incendie doit être assurée par un dispositif approprié tels que poteau incendie présentant un débit 
et une pression suffisante, proximité d’un Point d’Eau Incendie, bassin, citerne correctement dimensionnée et 
opérationnelle etc., conformément à l’arrêté préfectoral n°2017/01-004 portant approbation du Règlement 
Départemental de la Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

 Les accès et voiries privées et publiques doivent répondre au Règlement Départemental de la Défense 
Extérieure Contre l’Incendie approuvé par arrêté préfectoral n°2017/01-004 (cf. Annexes au règlement, 
document n°4.1.2.). 

 Réalisation d’aires de retournement d’au moins 200 m² ou un té à l’extrémité des culs de sac. 

 Respecter les dispositions prévues dans les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
concernant la défense contre l’incendie. 

 Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé des zones concernées devront être conformes 
aux dispositions de l’arrêté préfectoral en vigueur sur la totalité de l’unité foncière (cf. annexes au 
règlement, document n°4.1.2). 

 Les conduites et canalisations extérieures apparentes desservant la construction doivent présenter une 
réaction au feu M1. 
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 Les façades exposées des bâtiments doivent être constituées par des murs en dur présentant une résistance 
de degré coupe-feu une demi-heure. Les revêtements de façades doivent présenter un critère de réaction 
au feu M1 ou équivalent européen, y compris pour la partie de façades exposées incluses dans le volume 
des vérandas. 

 Toutes les baies et ouvertures des façades exposées, y compris celles incluses dans le volume des vérandas 
doivent : soit être en matériaux de catégorie M1 minimum ou équivalent européen équipés d'éléments 
verriers pare flamme de degré une demi-heure, soit pouvoir être occultées par des dispositifs de volets, 
rideaux, ou autres dispositions permettant à l'ensemble des éléments constituant ainsi la baie ou 
l’ouverture de présenter globalement l'équivalence d'une résistance de degré coupe-feu une demi-heure. 
Dans tous les cas. les jointures devront assurer un maximum d'étanchéité. 

 Les revêtements de couverture doivent être classés en catégorie M0, ou équivalents européens, compris 
les parties de couverture incluses dans le volume des vérandas. Toutefois, les revêtements de couverture 
classés en catégorie M1, M2, M3, ou équivalents européens, peuvent être utilisés s'ils sont établis sur un 
support continu en matériau incombustible ou tout  autre matériau reconnu équivalent par le Comité 
d'Étude et de Classification des Matériaux. 

 Toitures réalisées en matériau M1 minimum et ne traversant pas les murs d'enveloppe de la construction. 
Il ne devra pas y avoir de partie combustible à la jonction entre la toiture et les murs. Les aérations des 
combles seront réunies d'un grillage métallique fin de nature à empêcher l’introduction de projections 
incandescentes. Les dispositifs d'éclairage naturel en toiture, dômes zénithaux, lanterneaux, bandes 
l’éclairage, ainsi que les dispositifs de désenfumage en toiture pourront être réalises en matériaux de 
catégorie M3, ou équivalents européens, si la surface qu'ils occupent est inférieure à 10% de la surface 
totale de la toiture. Dans le cas contraire, ils seront obligatoirement réalisés en matériaux de catégorie M2 
ou équivalents européens. Les toitures sont régulièrement curées des aiguilles et feuillages s'y trouvant 
pour prévenir les risques de mise à feu.  

 Les gouttières et descentes d'eau doivent être réalisées en matériaux M1 minimum. Elles sont 
régulièrement curées des aiguilles et feuillages s'y trouvant pour prévenir les risques de mise â feu des 
toitures et des combles. 

 Les citernes ou réserves d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés sont enfouis conformément aux règles 
régissant ces installations. Les conduites d'alimentation depuis ces citernes jusqu'aux constructions sont 
également enfouies à une profondeur réglementaire - aucun passage à l'air libre ne sera maintenu. 
Toutefois si l'enfouissement des citernes et des canalisations s'avère techniquement difficilement réalisable 
(sols rocheux...), celles-ci devront âtre ceinturées par un mur de protection en maçonnerie pleine de 10 cm 
d'épaisseur au moins (ou tout autre élément incombustible présentant une résistance mécanique 
équivalence), dont la partie supérieure dépasse de 50 cm au moins celle des orifices des soupapes de 
sécurité ; au pied de ces ouvrages, une ouverture grillagée de dimensions minimales 10 cm x 10 cm sera 
aménagée au ras du sol.  Le périmètre situé autour des ouvrages devra être exempt de tous matériaux ou 
végétaux combustibles sur une distance de 4 mètres mesurée à partir du mur de protection. Les bouteilles 
de gaz seront protégées par un mur en maçonnerie pleine de 10 cm d’épaisseur au moins dépassant en 
hauteur de 50 cm au moins l’ensemble du dispositif. Au pied de ces ouvrages, une ouverture grillagée de 
dimensions minimales 10 cm x 10 cm sera aménagée au ras du sol. Les réserves et stockages de combustible 
non enterrés sont éloignés d’au moins 10 mètres de toute construction ne leur servant pas d'abri. Les 
conduits extérieurs sont réalisés en matériau M0 présentant une résistance de degré coupe-feu une demi-
heure depuis leur débouché en toiture jusqu'au niveau du clapet et munis d'un pare-étincelles en partie 
supérieure. Ils sont équipés d'un dispositif d'obturation stable au feu actionnable depuis l’intérieur de la 
construction, et de nature à empêcher l'introduction de projections incandescentes. 

 Les barbecues doivent être situés hors de l’aplomb de toute végétation et être équipés de dispositifs pare-
étincelles, de bac de récupération des cendres, d'un sol M0, ou équivalent européen, sur un rayon de  2 
mètres tout autour du foyer, d'une réserve d'eau située à proximité. 
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10.2 Carte de localisation des bâtiments identifiés. 
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10.3 Bâtiments identifiés. 

 

10.3.1 Domaine La Magdeleine. 

N° parcelle : B 88 

Domaine avec bastide 

principale entièrement 

restaurée avec des 

matériaux traditionnels. 

Moulin, aqueduc et 

pièce d’eau 

ornementale. 

 

Destination principale 

autorisée : 
Habitation (gîte, agritourisme). 

 

  

Sources photos : Propriétéaire du domaine. 
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10.3.2 Le Colombier. 

N° parcelle : F 10 

Ancienne bergerie, 

aujourd’hui support d’un 

petit élevage de chevaux. 

 

Destination principale 

autorisée : 
Habitation (gîte, agritourisme). 

 

  

Sources photos : Mairie. 
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10.3.3 Saint-Pons. 

N° parcelle : F 175 

Ancien cabanon agricole. 

 

Destination principale 

autorisée : 
Habitation (gîte). 

 

 

 

Sources photos : Mairie. 
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10.3.4 Pré Lautier. 

N° parcelle : C 530 - C 725 - C 924 

Station-service en activité 

avec logement sur site. 

 

Destination principale 

autorisée : 

Habitation, commerce, activité de service ou d’artisanat, à condition d’être non 

polluantes (par exemple : station-service, garage et carrosserie, menuiserie, pharmacie, 

banque, boulangerie, etc.).  
Dans le cas prévu par l'article L556-1 du code de l'environnement, un document sera établi par un 

bureau d'études certifié dans le domaine des sites et sols pollués, ou équivalent, attestant que les 

mesures de gestion de la pollution au regard du nouvel usage du terrain projeté ont été prises en 

compte dans la conception du projet. 

 

Sources photos : Google. 
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10.3.5 Sainte-Anne. 

N° parcelle : C 757 

Ancienne remise à 

matériaux à proximité de 

la construction principale. 

 

Destination principale 

autorisée : 
Habitation (gîte, agritourisme), artisanat. 

 

Sources photos : Mairie. 
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10.3.6 Beaudron. 

N° parcelle : E 234 

Ancien hangar agricole. 

 

Destination principale 

autorisée : 
Habitation (gîte, agritourisme). 

 

Sources photos : Mairie. 
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11 Le patrimoine bâti identifié. 

 

11.1 Règlementation. 

L’article L151-19 du code de l’urbanisme dispose que le règlement peut : «identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter 

les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 

motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation». 

L’article R151-41 du code de l’urbanisme dispose : « Afin d'assurer l'insertion de la construction dans ses abords, la qualité et la diversité 

architecturale, urbaine et paysagère des constructions ainsi que la conservation et la mise en valeur du patrimoine, le règlement peut 

(…) 3° identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier 

mentionné à l'article L. 151-19 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration préalable 

et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir et définir, s'il y a lieu, les prescriptions de nature à atteindre 

ces objectifs. ». 

 

 Les bâtiments faisant l’objet de cette désignation sont répertoriés ci-après et 

identifiés aux documents graphiques. 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Patrimoine bâti à conserver, à restaurer, à mettre en valeur 

ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 

ou architectural défini par l’article R151-41 du code de 

l’urbanisme 
 

 

11.1.1 Prescriptions de nature à assurer la préservation du patrimoine 

identifié. 

3 Seuls sont autorisés les travaux de réhabilitation à condition qu’ils soient réalisés en préservant la forme, le volume 
et la hauteur existante de la construction identifiée. En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction 
devront respecter et conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnelles de construction. 

3 Toute intervention sur le patrimoine identifié sur les documents de graphiques, au titre de l’article L151-19 du code 
de l’urbanisme, pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural doit faire l’objet d’une déclaration 
préalable ou de la délivrance d’un permis de démolir. De plus, la restauration des éléments du patrimoine culturel 
ou historique doit être réalisée sans modification de volume, sans dénaturer l’édifice et dans le respect des savoir-
faire traditionnels. 

3 En aucun cas l’identification au titre du patrimoine n’autorise le changement de destination. 
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11.2 Carte de localisation du patrimoine bâti identifié. 

Vue générale. 

 

Zoom sur le village. 
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11.3 Patrimoine identifié. 

 

11.3.1 Domaine La Magdeleine et aqueduc. 

N° parcelle : B 90 - B 93 - B 334 - B 344 - B 345 

Domaine avec bastide 

principale entièrement 

restaurée avec des 

matériaux traditionnels. 

Moulin, aqueduc et pièce 

d’eau ornementale. 

 

Conditions 

supplémentaires : 

Les extensions sont autorisées, à condition de respecter les prescriptions de nature à assurer la 

préservation du patrimoine identifié. 

  

 
Sources photos : Propriétaire du domaine. 
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11.3.2 Ancien moulin au Domaine La Magdeleine. 

N° parcelle : B 88 

Domaine avec bastide 
principale entièrement 
restaurée avec des 
matériaux traditionnels. 
Moulin, aqueduc et pièce 
d’eau ornementale. 

 

  

Sources photos : Propriétaire du domaine. 
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11.3.3 Chapelle Saint-Mître. 

N° parcelle : C 846 – C 844 

Ancienne chapelle 

devenue propriété 

communale (2008), 

parcelle n° C 846. 

 

Le local technique 

accolé (ancien relais 

TV) est sur la parcelle 

n° C 844, propriété de 

la commune. 

 

Conditions 

supplémentaires : 

La réalisation des travaux nécessite en préalable l’aval du Service Régional de l’Archéologie (DRAC-

PACA). Sur présentation du projet, les services de l’état pourront conseiller le pétitionnaire. Pour 

mémoire, tous travaux, tels que dégagement, défrichement, nivellement, affouillement, reprise des 

élévations, etc. tant à l’intérieur qu’aux abords de l’édifice sont susceptibles de porter atteinte à un site 

archéologique (article L114-2 du code du patrimoine) et d’être considérés comme des fouilles non 

déclarées (au sens de l’article L531-1 du code du patrimoine). 

  

 

  

Sources photos : Mairie. 
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11.3.4 Chapelle Notre-Dame de Beauvoir - Presbytère - Ancien château. 

N° parcelle : F 292 

 

Conditions 

supplémentaires : 

La réalisation des travaux nécessite en préalable l’aval du Service Régional de l’Archéologie (DRAC-PACA). 

Sur présentation du projet, les services de l’état pourront conseiller le pétitionnaire. Pour mémoire, tous 

travaux, tels que dégagement, défrichement, nivellement, affouillement, reprise des élévations, etc. tant à 

l’intérieur qu’aux abords de l’édifice sont susceptibles de porter atteinte à un site archéologique (article 

L114-2 du code du patrimoine) et d’être considérés comme des fouilles non déclarées (au sens de l’article 

L531-1 du code du patrimoine). 
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Sources : Montferrat aux XVIIè et XVIIIè siècle, Bernard Franchitto, 2018. 
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Vue arrière : ancien oppidum Vue arrière : ancien mur d’enceinte 

 

 

 

Sources photos : Mairie et DPVa. 
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11.3.5 Oratoire Notre-Dame - Chemin de Notre-Dame de Beauvoir. 

N° parcelle : Propriété communale. 

 

 

Sources photos : Mairie. 
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11.3.6 Oratoire Saint-François - Chemin de Notre-Dame de Beauvoir. 

N° parcelle : F 138 - Propriété communale. 

 

 

Sources photos : Mairie. 
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11.3.7 Oratoire Saint-Jacques - Chemin de Notre-Dame de Beauvoir. 

N° parcelle : F 290 - Propriété communale. 

 

  

Sources photos : Mairie. 
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11.3.8 Oratoire Saint-Joseph - Chemin de Notre-Dame de Beauvoir. 

N° parcelle : F 119 - F 120 - Propriété communale. 

 

  

Sources photos : Mairie. 
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11.3.9 Oratoire Saint-Pierre – Chemin de Notre-Dame de Beauvoir. 

N° parcelle : F 136 

 

 

Sources photos : Mairie. 
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11.3.10 Bélier hydraulique - La Faïsse. 

N° parcelle : F 62 - F 63 - F 64 
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Sources : Montferrat aux XVIIè et XVIIIè siècle, Bernard Franchitto, 2018. 
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11.3.11 École élémentaire Gaston Magnan - Le Ferrayon. 

N° parcelle : C 266 - C 267 

 

  

 

Sources photos : Mairie. 
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11.3.12 Bassin Lavoir – École élémentaire Gaston Magnan - Le Ferrayon. 

N° parcelle : C266 

 

  

Sources photos : Mairie. 
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11.3.13 Pont Mirabeau - Le Ferrayon. 

N° parcelle : Domaine public communal. 

 

 

 
Sources photos : Mairie. 
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11.3.14 Église Saint-Roch - Le Ferrayon. 

N° parcelle : C 123 

 

  

Sources photos : Mairie. 
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11.3.15 Pigeonnier au Village. 

N° parcelle : D 296 

 

 

 

Sources photos : Mairie. 
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11.3.16 Ancien four à pain du Village – Rue du Four. 

N° parcelle : D 76 - Propriété communale. 

 

 
 

  

Sources : Montferrat aux XVIIè et XVIIIè siècle, Bernard Franchitto, 2018. 

Sources photos : Mairie. 
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11.3.17 Fontaine au Village – Placette de la fontaine. 

N° parcelle : Domaine public communal. 

1ère fontaine du 

village, 

historiquement 

alimentée par la 

source de 

Pierrepont. 

 

  

 

Sources photos : Mairie. 
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11.3.18 Porte au 47 de la rue Rayol – Immeuble de logements. 

N° parcelle : D 282 

 

  

Sources photos : Mairie. 
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11.3.19 Porte de la Mairie et de la Poste au village. 

N° parcelle : D 26 

 

 

 

 

Sources photos : Mairie. 
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11.3.20 Tombeau protestant – L’Hubac de Saint-Roch. 

N° parcelle : C 627 

 

  

Sources photos : Mairie / Dominique Ghizzo. 
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11.3.21 Borie double La Maline – Beaudron. 

N° parcelle : E 24 

 

 

  

Sources photos : Mairie. 
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11.3.22 Oppidum de Beaudron. 

N° parcelle : E 32 

 

Conditions 

supplémentaires : 

La réalisation des travaux nécessite en préalable l’aval du Service Régional de l’Archéologie (DRAC-

PACA). Sur présentation du projet, les services de l’état pourront conseiller le pétitionnaire. Pour 

mémoire, tous travaux, tels que dégagement, défrichement, nivellement, affouillement, reprise des 

élévations, etc. tant à l’intérieur qu’aux abords de l’édifice sont susceptibles de porter atteinte à un 

site archéologique (article L114-2 du code du patrimoine) et d’être considérés comme des fouilles 

non déclarées (au sens de l’article L531-1 du code du patrimoine). 

 

Protohistoire. 

 

Sources : Montferrat aux XVIIè et XVIIIè siècle, Bernard Franchitto, 2018. 
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Sources photos : ONF et Géoportail IGN. 

 

 


